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1. Préambule 

 

Le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération de Sète Agglopôle Méditerranée a, 

conformément aux obligations du Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article 

L.441-1-5, délibéré le 20/04/2017 pour autoriser la création d’une Conférence Intercommunale du 

Logement (CIL).  

Une première Convention intercommunale d’attributions (CIA) a été signée avec les partenaires de Sète 

Agglopôle Méditerranée le 26/08/2020. Celle-ci arrivant à échéance, les travaux de révision de la CIA 

ont été engagés, en vue d’une signature concomitante à l’adoption du Plan Partenarial de Gestion de la 

Demande et d’Information des Demandeurs (PPGDID), dont l’élaboration avait été engagée par 

délibération du Conseil du 21/03/2024. 

 

1.1. Cadre fixé par la loi et le PDALHPD 

La loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté a modifié et complété les 

dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) concernant les attributions de 

logements sociaux. La réforme des attributions de logements sociaux concerne trois mesures 

principales :  

 Ouvrir tous les quartiers aux plus modestes : Au moins 25 % des attributions réalisées en 

dehors des quartiers prioritaires de la politique de la ville devront être consacrées aux 25 % des 

demandeurs de logement social les plus pauvres. 

 Mieux partager l’effort de relogement des ménages prioritaires : Action Logement 

Services, les collectivités territoriales et les bailleurs sociaux sur les logements libres de 

réservation, devront eux aussi, comme l’Etat le fait déjà pour la totalité de son contingent 

« publics prioritaires », consacrer 25 % de leurs attributions aux ménages bénéficiant du droit 

au logement opposable (DALO) et aux autres demandeurs prioritaires. 

 Clarifier les critères de priorité dans le logement social : les EPCI ont la possibilité de 

déterminer les conditions dans lesquelles les critères de priorité définis par l’article L. 441-1 du 

CCH sont pris en compte et de mettre en place une cotation des demandes de logement social. 

 

Plus largement, la réformes des attributions réponds aux enjeux suivants :  

 Simplifier les démarches des demandeurs, pour plus de lisibilité, de transparence et d’efficacité 

dans les processus d’attribution ; 

 Instaurer un droit à l’information du public et des demandeurs de logement social ; 

 Favoriser l’égalité des chances des demandeurs et la mixité sociale des villes et des quartiers ; 

 Mettre en œuvre une politique intercommunale et partenariale de la gestion des demandes et de 

la politique d’attribution. 

 

Le PDALHPD de l’Hérault, adopté pour la période 2024-2029, définit les publics prioritaires sur le 

territoire départemental, selon quatre niveaux de priorité :  

 Priorité 1 : ménages reconnus prioritaires et urgents DALO ; 

 Priorité 2 : ménages sortant de structures AHI ; 

 Priorité 3 : ménages cumulant des difficultés économiques et sociales (publics MDES) ; 

 Priorité 4 : autres ménages prioritaires (sélection de critères de priorité de l’article L. 441-1 du 

CCH, complétés localement par les CIA). 

 

1.2. Champ d’application et durée de la convention 
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La Convention intercommunale d’attributions présente les grandes orientations prioritaires en matière 

de gestion de la demande et des attributions de Sète Agglopôle Méditerranée et constitue le document-

cadre de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL). 

Elle est établie pour une durée de 6 ans, est conclue avec l’ensemble des bailleurs sociaux et des 

réservataires et s’applique sur l’ensemble du territoire des 14 communes de Sète Agglopôle 

Méditerranée.  

 

Le contenu de la présente convention est ainsi étroitement lié aux documents et aux démarches ci-après :  

 Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur (PPGDID) 

adopté le XX, 

 La charte partenariale de relogement élaborée dans le cadre des projets de rénovation urbaine 

en 2024 (annexe 4), 

 Le prochain Programme Local de l’Habitat (PLH) dont l’élaboration a été actée lors du conseil 

communautaire du 06/03/2025, 

 Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) de l’Hérault 2024-2029, approuvé le 10/06/2024. 

 

Concernant le relogement, le projet de renouvellement urbain mené sur l’Ile de Thau comprend la 

démolition de certains logements sociaux et induit des besoins de relogement pour leurs occupants. La 

Charte partenariale de relogement, annexée à la présente Convention (annexe 4), fixe les principes et les 

modalités d’organisation de ces relogements. Elle fixe notamment :  

 Les bénéficiaires du relogement ;  

 Le process en matière de réponses aux besoins en décohabitation ;  

 Les modalités de l’adéquation de l’offre proposée en réponse aux besoins exprimés ;  

 Les modalités de priorisation des demandeurs issus du NPNRU, en lien avec l’objectif réglementaire 

de relogement hors QPV des ménages issus du 1er quartile et du NPNRU, ainsi que dans les 

logements neufs ;  

 L’accompagnement des demandeurs ;  

 Les objectifs de relogement ;  

 Le pilotage du relogement par le comité de suivi du relogement ;  

 Les modalités de contribution de l’interbailleur ; 

 Le rythme prévisionnel. 

 

 

La convention intercommunale d’attribution est valable pour une durée de 6 ans à compter de sa date de 

signature, afin d’être en accord avec le rythme des autres outils de la politique de l’habitat.  

Le bilan annuel des objectifs de la présente CIA doit être effectué en Conférence Intercommunale 

du Logement. Sur la base de ce suivi régulier, l’atteinte des objectifs fixés sera évaluée et la 

pertinence des objectifs fixés sera interrogée au regard des évolutions du contexte socio-

démographique.  

Le cadre réglementaire ne prévoit pas précisément les modalités de validation des avenants à la CIA. 

Toutefois dans le cas où de nouveaux enjeux importants devraient y être intégrés, la présente convention 
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pourra être amendée, après validation en Conseil Communautaire, avis de la CIL, du COREP et 

signature par les partenaires. 

 

1.3. Rappel de la démarche engagée par Sète Agglopôle Méditerranée 

La présente convention a été transmise pour avis aux membres de la CIL. 

La CIL a émis un avis favorable sur le projet de CIA le XX.   

 

La CIA a été adopté de manière définitive par Sète Agglopôle Méditerranée le XX. 

 

Les objectifs d’attributions développés dans le présent document ont été actés à l’issue d’un processus 

partenarial piloté par Sète Agglopôle Méditerranée et l’Etat engageant l’ensemble des bailleurs et 

des réservataires et les autres membres de la Conférence Intercommunale du Logement, conformément 

à l’article L441-1-6 du CCH. Cette convention s’inscrit dans une politique de l’habitat menée à 

l’échelle intercommunale par SAM.  

Après une première présentation de la démarche et du diagnostic le 10 septembre 2024, une journée de 

travail partenarial s’est tenue le 27 janvier 2025. À la suite d’un groupe de travail avec les élus et un 

comité technique en XX, le projet de Convention, issu de ces temps de travail a été présenté et transmis 

aux partenaires. Il a reçu un avis favorable de la CIL le XX. Il a également reçu un avis favorable du 

comité responsable du PDALHPD (COREP) le XX. Il a ensuite été approuvé par délibération n° XX du 

Conseil Communautaire du XX. Le document a été soumis à l’avis du Préfet avant signature par les 

partenaires. 
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2. Eléments de diagnostic 

 

Synthèse du diagnostic  

Le diagnostic complet réalisé dans le cadre de l’élaboration de la présente convention est annexé à ce 

document (annexe 1). Le territoire comporte 3 QPV (quartiers prioritaires de la politique de la Ville), 

localisés à Sète et à Frontignan. 

 

 

Figure 1 – Extrait du SIG Ville, avril 2024 : les 3 QPV du territoire 

 

Le diagnostic fait ressortir différents enjeux concernant les équilibres sociaux et territoriaux, l’accès au 

logement des publics spécifiques et les modalités d’attribution : 

 

Agir sur les équilibres sociaux et territoriaux 

 Coordonner la politique d’attribution de logements sociaux avec des politiques partenariales de 

l’habitat : tourisme, logement repris (politiques de l’habitat privé), construction neuve, politique 

de la ville ; 

 Accueillir les ménages modestes et prioritaires, conformément aux objectifs de la loi. 

 

Renforcer et sécuriser l’accès au logement pour les publics spécifiques 
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 Faciliter la mobilisation des dispositifs d’accompagnement social pour les demandeurs en 

difficulté ; 

 Renforcer la satisfaction des demandes de publics spécifiques définis localement (handicap 

/ vieillissement, jeunesse, actifs, demandeurs locaux, divorces, personnes seules, familles 

monoparentales). 

 

Ajuster les modalités d’attributions en lien avec le PPGDID 

 Fluidifier les attributions, notamment par un travail sur les mutations ; 

 Développer une meilleure connaissance du parc des bailleurs, en termes d’occupation et de 

fragilité ; 

 Rester vigilant aux enjeux croisés de l’emploi, du logement et des mobilités lors des 

attributions et du développement du parc. 
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3. Les objectifs réglementaires d’attribution de logements 

sociaux  

 

Les partenaires de la CIL doivent s’engager à atteindre les objectifs quantitatifs d’attribution issus 

des dispositions législatives de la loi Egalité et Citoyenneté et de la loi ELAN. Les partenaires 

s’accordent ici sur une application uniforme des objectifs pour l’ensemble du territoire et des bailleurs 

sociaux (pas de territorialisation ni de personnalisation des objectifs réglementaires). 

 

3.1. Les objectifs d’attribution hors QPV aux demandeurs du 1er quartile ou 

relogés dans le cadre d’opérations de renouvellement urbain 

 

 

Conformément à l’article L. 441-1 du CCH, Sète Agglopôle Méditerranée et ses partenaires se fixent 

pour objectif de consacrer à l’échelle de l’intercommunalité au moins 25 % des attributions réalisées 

en-dehors des QPV, aux ménages du 1er quartile ou relogés dans le cadre des opérations de 

renouvellement urbain ou de requalification des copropriétés dégradées. 

Un bilan annuel sera dressé concernant le respect de cette obligation. 

 

Déclinaison opérationnelle dans la CIA 

Les moyens permettant l’atteinte de ces objectifs et précisant les modalités spécifiques au territoire sont 

spécifiés notamment dans les fiches action suivantes : 

3. Engager une réflexion globale sur la maîtrise des charges locatives au sein du parc social 

pour améliorer son accessibilité aux ménages à faibles revenus 

10. Faire le lien avec le prochain PLH en vue de développer une offre accessible 

3.2. Les objectifs d’attribution en QPV à des ménages autres que ceux du 1er 

quartile 

     Ce que dit la loi 

Au moins 25% des attributions suivies de baux signés de logements sociaux situés en dehors 

des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) doivent concerner des ménages 

appartenant au premier quartile de ressources des demandeurs de logement social, c'est-à-dire 

les 25% des demandeurs les plus modestes, ainsi qu’aux ménages relogés dans le cadre des 

opérations de renouvellement urbain ou ORCOD (sans critère de ressources).  
 

Chaque année un arrêté fixe le seuil de ressources du 1er quartile des demandeurs de logement. L’arrêté du 

13 mai 2024 a fixé ce seuil à 9 163€/an/UC pour le territoire de Sète Agglopôle Méditerranée. 
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Conformément à l’article L. 441-1 du CCH, Sète Agglopôle Méditerranée et ses partenaires se fixent 

pour objectif de consacrer à l’échelle de l’intercommunalité au moins 50 % des attributions réalisées 

au sein des QPV, en faveur des ménages autres que ceux du 1er quartile. 

Un bilan annuel sera dressé concernant le respect de cette obligation. 

 

Déclinaison opérationnelle dans la CIA 

Les moyens permettant l’atteinte de ces objectifs et précisant les modalités spécifiques au territoire sont 

spécifiés notamment dans la fiche-action suivante : 

4. Définir et mettre en œuvre une stratégie de communication visant à renforcer l’attractivité 

des QPV et du projet de rénovation urbaine auprès de nouveaux habitants 

 

3.3. Les objectifs d’attribution aux publics prioritaires 

 

 

Conformément à l’article L. 441-1 du CCH, chaque réservataire (hors contingent préfectoral « publics 

prioritaires ») et chaque bailleur se fixent pour objectif de consacrer au moins 25 % des attributions à 

des ménages reconnus prioritaires au titre du DALO ou du PDALHPD (ménages labellisés AHI, 

MDES ou de priorité 4). 

Déclinaison opérationnelle dans la CIA 

Les moyens permettant l’atteinte de ces objectifs et précisant les modalités spécifiques au territoire sont 

spécifiés notamment dans les fiches actions suivantes : 

5. Mieux répondre aux demandes des publics relevant de critères de priorité 

6. Renforcer la mobilisation des dispositifs d’accompagnement social et le recours au droit des 

ménages afin de faciliter l’accès et le maintien dans le logement des publics les plus fragiles 

     Ce que dit la loi 

Au moins 50 % des attributions annuelles de logements sociaux situés en QPV doivent 

concerner des ménages dont les revenus sont supérieurs au seuil du 1er quartile de ressources 

des demandeurs de logement social, c'est-à-dire les 75% des demandeurs les moins modestes. 

     Ce que dit la loi 

Les collectivités territoriales, Action Logement et les bailleurs sociaux doivent chacun consacrer au 

moins 25% de leurs attributions aux ménages prioritaires (reconnus au titre du droit au logement 

opposable (DALO), listés dans l’article 441-1 du CCH, ou au titre du PDALHPD), étant entendu que 

l’Etat attribue l’ensemble de son contingent aux ménages prioritaires. 
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7. Favoriser la mobilisation du parc adapté pour les personnes en situation de handicap, les 

PMR et les personnes en perte d'autonomie 

L’atteinte de cet objectif sera permise par la mise en œuvre du Plan partenarial de gestion de la 

demande et d’information du demandeur (PPGDID), en particulier l’orientation 4 (améliorer la gestion 

et le traitement des demandes spécifiques), et du système de cotation permettant de faire ressortir ces 

demandes prioritaires. 

 

3.4. Les autres actions concourant à l’atteinte des objectifs réglementaires 

Les autres actions de la présente convention visent également à l’atteinte indirecte de ces objectifs et 

des objectifs de la réforme (cf. 1.1.) : 

1. Améliorer la connaissance du parc social et de son occupation 

2. Favoriser la mixité sociale à l'échelle des résidences 

8. Renforcer les attributions aux demandeurs de mutation 

9. Finaliser la mise en place de la gestion en flux et s'en saisir pour clarifier les contingents de 

réservation, fluidifier la gestion des attributions et améliorer la satisfaction des demandeurs 

11. Réaliser un suivi biannuel de la demande et des attributions de logements sociaux 

12. Mettre en place, animer et participer aux travaux de la commission de coordination 

13. Réaliser un suivi de la mise en œuvre de la CIA 
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4. Les orientations et objectifs retenus 

Les orientations et objectifs retenus pour la CIA de la CA Sète Agglopôle Méditerranée sont les suivants, 

déclinés dans la suite du document : 

 

 

 

Orientation 1 : Renforcer la mixité sociale dans le parc, assurer son 

accessibilité aux plus modestes 

 

Action 1 : Améliorer la connaissance du parc et de son occupation 

 

Les objectifs 

Améliorer la connaissance du parc et de son occupation semble essentiel afin d’orienter au mieux les 

attributions et de renforcer la mixité sociale au sein du parc social. Cette connaissance s’appuiera en 

partie sur le futur observatoire du logement social (action 3 du PPGDID et action 21 du PLH 2019-

2024) et les données produites extraites du SNE, du RPLS et des enquêtes OPS.  

Orientations N° Actions 

Orientation 1 : 
Renforcer la mixité 
sociale dans le parc, 
assurer son 
accessibilité aux plus 
modestes  

1 Améliorer la connaissance du parc social et de son occupation 

2 Favoriser la mixité sociale à l'échelle des résidences 

3 
Engager une réflexion globale sur la maitrise des charges 

locatives au sein du parc social pour améliorer son accessibilité 

aux ménages à faibles revenus 

4 
Définir et mettre en œuvre une stratégie de communication 

visant à renforcer l’attractivité des QPV et du projet de 

rénovation urbaine auprès de nouveaux habitants 

Orientation 2 : 
Faciliter l'accès au 
logement pour les 
publics spécifiques et 
prioritaires 

5 
Mieux répondre aux demandes des publics relevant de critères 

de priorité 

6 
Renforcer la mobilisation des dispositifs d’accompagnement 

social et le recours au droit des ménages afin de faciliter l’accès 

et le maintien dans le logement des publics les plus fragiles 

7 
Favoriser la mobilisation du parc adapté pour les personnes en 

situation de handicap, les PMR et les personnes en perte 

d'autonomie 

Orientation 3 : Œuvrer 
pour fluidifier les 
attributions 

8 Renforcer les attributions aux demandeurs de mutation 

9 
Finaliser la mise en place de la gestion en flux et s'en saisir pour 

clarifier les contingents de réservation, fluidifier la gestion des 

attributions et améliorer la satisfaction des demandeurs 

Orientation 4 : 
Assurer le suivi, 
l'évaluation et 
l'observation de la 
politique 
d'attributions 

10 
Faire le lien avec le prochain PLH en vue de donner accès à une 

offre accessible 

11 
Réaliser un suivi biannuel de la demande et des attributions de 

logements sociaux 

12 
Mettre en place, animer et participer aux travaux de la 

commission de coordination 

13 Réaliser un suivi de la mise en œuvre de la CIA 
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Elle pourra déboucher sur une démarche plus aboutie de qualification du parc social et de construction 

d’un indice de fragilité, dont la visée est double :  

 Constituer un outil partagé de connaissance et d’objectivation du parc et de son occupation ; 

 Constituer un outil opérationnel d’aide à la décision dans le travail sur les attributions pour permettre 

aux professionnels du processus d’attribution de faire un rapprochement offre/demande le plus 

efficient possible. 

Cette action sera à réaliser en lien avec les travaux sur l’observatoire de l’habitat développé par la 

Communauté d’Agglomération (cf. Orientation 4), ainsi qu’en lien avec l’action 3 du PPGDID 

(Elaborer une connaissance partagée du parc et notamment de l’offre disponible par la création d’un 

observatoire du logement social). 

 

La mise en œuvre 

En lien avec l’action 3 du PPGDID, un travail de qualification du parc social, de la demande et des 

attributions de logements sociaux sera mené par la Communauté d’Agglomération dans le cadre de 

l’élaboration d’un observatoire du logement social, pour être ensuite partagé avec l’ensemble des acteurs 

locaux du logement social.  

La construction de l’indice de fragilité du parc se basera notamment sur les indicateurs récoltés par 

l’observatoire du logement social. La liste des indicateurs et les modalités pratiques de mise en œuvre 

pourront être discutées, durant la période de mise en œuvre de la présente convention, dans le cadre de 

la commission de coordination et/ou de GT spécifiques. 

Les partenaires s’attacheront à l’opérationnalité de l’indice de fragilité du parc social en se basant sur 

des données facilement mobilisables. L’intégration de données qualitatives permettant d’objectiver le 

bien-vivre ensemble au sein de la résidence pourra être réfléchie, tout en gardant en tête l’opérationnalité 

de l’outil. 

 

Le calendrier  

 Récolte des données dans le cadre de l’élaboration de l’observatoire : premier semestre 2026 (après 

approbation du PPGDID) ; 

 Mise à jour annuelle en mars (disponibilité RPLS + SNE + données sur les publics prioritaires) 

 Réflexions sur l’indice de fragilité du parc : à partir de 2026. 

 

Les moyens 

Moyens existants : GT partenarial, observatoire, livraison de données déjà produites 

 

Le pilote 

Sète Agglopôle Méditerranée 

 

Les partenaires  

 Les communes 

 Les bailleurs sociaux 

 Habitat Social en Occitanie 
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 DDETS de l’Hérault et DREAL Occitanie 

 Le SIAO 

 Observatoire départemental de l’habitat 
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Action 2 : Favoriser la mixité sociale à l’échelle des résidences 

 

Les objectifs 

La mixité sociale visée par la présente convention se décline à l’échelle des quartiers, mais aussi à 

l’échelle de chaque résidence afin de favoriser le bien-vivre ensemble de chaque ensemble. 

Tout d’abord, cette mixité sociale à l’échelle de la résidence doit s’appliquer au sein des programmes 

neufs, pour lesquels le peuplement doit être travaillé de manière précoce et partenariale. 

Elle devra également faire l’objet d’une attention particulière lors des attributions, et ce, en s’appuyant 

sur la connaissance du parc et de son occupation (cf. action 1). 

Cette action est en lien avec l’action 1 de la CIA visant à la production d’un indice de fragilité du parc. 

 

La mise en œuvre 

Afin de favoriser la mixité sociale à l’échelle des résidences neuves, un travail partenarial en amont de 

la livraison sera mis en place. Les bailleurs sociaux s’engagent à systématiser l’organisation de réunions 

de concertation dématérialisée sur les premières attributions pour les programmes neufs, auxquelles 

devront être associés l’ensemble des partenaires et réservataires. 

Pour les attributions au sein de résidences existantes, les membres de la CALEOL (Commission 

d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements) devront s’appuyer sur des 

indicateurs sur l’occupation de la résidence, notamment l’indice de fragilité du parc, sur la grille de 

cotation et sur leur localisation en QPV ou hors QPV pour guider leur choix, et ce, afin de garantir une 

mixité sociale au sein de la résidence.  

Les bailleurs s’appuieront également sur Action Logement Services afin de créer de la mixité sociale au 

sein des résidences, en examinant la capacité des résidences les plus fragiles à accueillir des publics 

relevant des cibles d’Action Logement.  

Il appartiendra aux partenaires de se saisir de la possibilité de dérogation aux plafonds de ressources au 

sein des QPV afin de pouvoir réaliser des attributions à des ménages qui dépasseraient les plafonds de 

ressources et ainsi participer aux objectifs de mixité sociale en QPV. 

 

Le calendrier  

 Mise en place de réunions partenariales de 

première mise en location en 2026 (dès 

approbation de la CIA) ; 

 Prise en compte de l’indice de fragilité en 

CALEOL lorsqu’il aura été élaboré (à 

partir de 2026).
 

Les moyens 

Moyens existants (réunions partenariales).  

 

Le pilote 

SAM, Bailleurs sociaux 

 

Les partenaires  

Ensemble des réservataires et des membres des CALEOL, notamment Action Logement Services  
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Action 3 : Engager une réflexion globale sur la maîtrise des charges locatives au sein 

du parc social pour améliorer son accessibilité aux ménages à faibles revenus 

 

Les objectifs 

Les partenaires font le constat d’une hausse générale des charges locatives, constituant l’un des freins à 

l’accès au logement social des ménages à faibles revenus. Ainsi, afin d’améliorer l’accessibilité du parc 

social à ces ménages, il convient d’engager une réflexion globale et partenariale sur la maîtrise des 

charges locatives au sein du parc social. 

 

La mise en œuvre 

Cette réflexion globale se traduira par la mise en œuvre d’un groupe de travail spécifique, à l’initiative 

de Sète Agglopôle Méditerranée et réunissant les bailleurs sociaux et tout partenaire volontaire (ADIL, 

associations de locataires, fournisseurs d’énergie, etc.), dont les réflexions porteront sur les moyens à 

mettre en œuvre afin de minimiser les charges locatives au sein du parc social. Leurs réflexions devront 

aboutir à la mise en place d’un plan d’action spécifique. 

 

Le calendrier  

 Mise en place d’un GT spécifique en 

2027 se réunissant tout au long de 

l’année. 

 Adoption d’un plan d’action début 

2028

 

Les moyens 

Moyens existants (réunion partenariale) 

 

Le pilote 

Sète Agglopôle Méditerranée 

 

Les partenaires  

Bailleurs sociaux, Conseil Départemental, DDETS, associations de locataires, ADIL, fournisseurs 

d’énergie, etc. 
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Action 4 : Définir et mettre en œuvre une stratégie de communication visant à renforcer 

l’attractivité des QPV et du projet de rénovation urbaine auprès de nouveaux habitants 

 

Les objectifs 

Le principal frein à l’accueil de ménages dont les revenus sont supérieurs au seuil du 1er quartile en 

quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) est le manque d’attractivité de ces quartiers. Ce 

déficit d’attractivité, au-delà de son entrave à la mixité sociale, grève l’atteinte de l’objectif de réalisation 

de 50 % des attributions en QPV à des ménages autres que ceux du premier quartile. Pour pallier cela, 

il convient de mettre en œuvre une stratégie de communication visant à améliorer l’image des QPV 

auprès de nouveaux habitants et de les rendre plus attractifs, en valorisant les aménités positives et les 

services présents au sein de ces quartiers, mais aussi en donnant la parole aux habitants. 

 

La mise en œuvre 

Pour élaborer le discours et les outils à déployer, des groupes de travail spécifiques pourront être 

organisés, à l’initiative de Sète Agglopôle Méditerranée. Ces groupes de travail pourront rassembler 

l’ensemble des partenaires, à commencer par les communes possédant un QPV (Sète et Frontignan) et 

Action Logement Services. Les réflexions devront aboutir à la mise en place d’une stratégie globale de 

communication à l’intention des habitants du territoire, et en particulier aux demandeurs de logements 

sociaux. A titre d’exemple, cette stratégie pourra se matérialiser par des visites de quartier et/ou 

d’appartements témoins, la production de plaquettes d’information ou encore la valorisation des services 

présents dans le quartier. Au-delà d’actions nouvellement mises en place, il s’agira également de 

répertorier et valoriser les actions déjà mises en place au sein des QPV, notamment par le service GUSP 

de SAM. 

Action Logement Services jouera un rôle entier dans cette stratégie de communication afin de favoriser 

l’accueil de ménages salariés en QPV. 

 

Le calendrier  

 Mise en place de groupes de travail 

spécifiques et élaboration de la stratégie 

de communication : 2026 

 Mise en place d’une stratégie de 

communication en faveur des QPV : à 

partir de 2027

 

Les moyens 

 Temps dédié à l’élaboration de la stratégie et à la création de supports de communication 

 L’impression des supports de communication : 5 000 € 

 Organisation de temps événementiels spécifiques le cas échéant : 10 000 € 

 

Le pilote 

Sète Agglopôle Méditerranée, Villes de Sète et Frontignan, Action Logement Services 

 

Les partenaires  

Ensemble des partenaires (relai des communications produites). 
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Orientation n°2 : Faciliter l’accès au logement pour les publics spécifiques 

et prioritaires 

 

Action 5 : Mieux répondre aux demandes des publics relevant de critères de priorité 

 

Les objectifs 

Alors que l’ensemble des réservataires et bailleurs sociaux sont soumis à l’obligation de consacrer 25 

% des attributions à des ménages prioritaires et l’Etat la totalité de sesattributions (hors contingent 

« agents de l’Etat »), soit au total environ 42,5 % des attributions réalisées sur le territoire, il apparaît 

que seules 18,28 % des attributions étaient réalisées à des ménages prioritaires en 2023, soit 140 

attributions manquantes pour l’atteinte des 42,5 %. Il existe donc un enjeu à mieux loger les publics 

prioritaires sur le territoire de Sète Agglopôle Méditerranée.  

La liste des publics relevant de critères de priorités est définie par le PDALHPD et à retrouver au 

paragraphe 1.1.  

Au-delà de l’enjeu de connaissance de ces publics et de repérage, directement liés au PPGDID, le 

traitement des demandes prioritaires doit rester une priorité pour tous les acteurs intervenant dans le 

processus d’attributions (bailleurs sociaux et réservataires). Il convient de mettre des actions en œuvre 

pour mieux répondre à ces demandes au sein du processus de repérage, de comptabilisation et 

d’attributions. 

 

Cette action est en lien avec l’orientation 4 du PPGDID, en particulier les actions 14 et 15 visant à 

améliorer le traitement des demandes prioritaires par la qualification de la demande et l’orientation 

des demandeurs ainsi que par les partenariats. 

 

La mise en œuvre 

Afin de mieux répondre aux publics relevant de critères de priorité, il convient de : 

 Améliorer le repérage des publics prioritaires en s’appuyant sur les actions du PPGDID (actions 

14 et 15) et sur la Maison de l’habitat : formation des guichets, organisation du repérage et 

orientation des publics repérés pour qualifier précisément leur demande, incitation à la 

fourniture de pièces justificatives, travail sur le partage de données ; 

 Évaluer l'opportunité et les conditions de labellisations a posteriori, par la mise à l'ordre de la 

CIL en 2026) dans le cadre fixé par le PDALHPD. 

 Mobiliser en CALEOL la grille de cotation comme un guide et une aide à la décision afin de 

renforcer les attributions aux publics prioritaires 

  

 

Le calendrier  

 Réflexions sur la labellisation a 

posteriori : à l’ordre du jour de la CIL 

2026. 

 Mise en œuvre de la grille de cotation : 

à partir de 2026
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Les moyens 

Moyens existants (réunions partenariales ou outils SNE / gestion des attributions) 

 

Le pilote 

SAM, pilotes du PDALHPD (CD et DDETS), bailleurs sociaux 

 

Les partenaires  

Réservataires 
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Action 6 : Renforcer la mobilisation des dispositifs d’accompagnement social et le 

recours au droit des ménages afin de faciliter l’accès et le maintien dans le logement 

des publics les plus fragiles 

 

Les objectifs 

La mobilisation des dispositifs d’accompagnement social et le recours aux droits des ménages doivent 

être renforcés pour les publics les plus fragiles afin de faciliter leur accès et leur maintien dans le 

logement. Ce travail est à effectuer non seulement par les guichets au moment de l’enregistrement ou 

du suivi de la demande (cf. Action 16 du PPGDID), mais aussi par les bailleurs sociaux et tous les 

membres de la CIL a posteriori de la demande, notamment lors de l’attribution. 

Cette action est en lien avec l’action 16 du PPGDID (Améliorer l’accompagnement social des ménages 

prioritaires). 

 

La mise en œuvre 

Les partenaires s’engagent à favoriser l’accès aux droits pour les ménages, notamment a posteriori des 

attributions. Une communication standardisée destinée aux nouveaux locataires ainsi qu’aux 

gestionnaires de résidences et aux chargés de commercialisation, en proximité avec les ménages, pourra 

être élaborée concernant les dispositifs d’aide existants. 

Au-delà de la mobilisation du droit commun, et lorsque jugé nécessaire, les partenaires s’engagent à 

renforcer la prescription de mesures AVDL ou ASLL dès lors qu’ils rencontrent un ménage le 

nécessitant. Pour ce faire, les bailleurs ne disposant pas de la capacité de réalisation de diagnostics 

sociaux en interne s’engagent à orienter systématiquement les ménages témoignant d’une difficulté 

sociale ou économique renforcée vers les services en mesure de les réaliser et d’être prescripteurs de 

mesures d’accompagnement social, notamment les services du Conseil départemental lorsqu’il s’agit de 

familles, et les CCAS lorsqu’il s’agit de ménages sans enfant. 

Il convient de rappeler que la prescription de ce type de mesure doit se faire avec l’adhésion des ménages 

concernés  

 

Le calendrier  

Dès approbation de la Convention 

 

Les moyens 

Voir action PPGDID concernée 

 

Le pilote 

Conseil départemental, DDETS, bailleurs sociaux, guichets SIAD, etc. 

 

Les partenaires  

Action Logement, structures d’hébergement, etc. 
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Action 7 : Favoriser la mobilisation du parc adapté pour les personnes en situation de 

handicap, les PMR et les personnes en perte d’autonomie 

 

Les objectifs 

Les logements adaptés aux normes PMR étant encore largement sous-représentés au sein du parc social 

de Sète Agglopôle Méditerranée, ces publics font face à des difficultés particulières d’accès au logement. 

Afin de permettre à ces publics en situation de handicap, PMR et/ou en perte d’autonomie un meilleur 

accès au logement, il convient de favoriser la mobilisation du parc adapté pour ces publics.  

Garantir un meilleur accès au logement à ces publics repose sur : 

 Une amélioration de la connaissance partagée du parc social accessible aux personnes à mobilité 

réduite et/ou en perte d’autonomie ; 

 L’information et l’incitation à l’emploi de la plateforme Handi’CAP Logement 34, une 

plateforme numérique développée par l’APF pour la mise en relation entre l’offre et la demande 

de logements accessibles ; 

 Un lien avec le PLH pour la production de logements sociaux adaptés et la réalisation de travaux 

d’adaptation des logements existants. 

 

La mise en œuvre 

L’amélioration de la connaissance du parc accessible et le positionnement des ménages : 

Afin d’améliorer la connaissance du parc accessible, les bailleurs s’engagent à produire des outils de 

connaissance fine de l’accessibilité de leur parc. Cette connaissance devra être mobilisable dès la 

libération du logement et la mise à disposition du logement au réservataire.  

Pour les logements qui, à leur libération, sont fléchés vers un réservataire, le bailleur indiquera sur la 

fiche transmise le plus de précision possible sur le niveau d’accessibilité du logement et les éventuelles 

contraintes techniques (marches, absence d’ascenseur, etc.).  

Les travaux en cours au niveau national pour la création d’un « Référentiel accessibilité » du logement, 

en vue de nouvelles variables pour la collecte RPLS 2026, seront pris en compte le moment venu. 

Sur les logements adaptés, le réservataire s’efforcera de positionner en priorité un ménage en besoin de 

ce niveau d’adaptation. Un exemple de fiche et les critères précis d’accessibilité pourront être définis 

lors d’un groupe de travail spécifique, à l’initiative de Sète Agglopôle Méditerranée. 

Sur le parc non réservé, le bailleur s’assurera également du niveau d’accessibilité du logement, et, s’il 

répond aux critères d’accessibilité, positionnera en priorité un ménage PMR et/ou en perte d’autonomie. 

Les bailleurs s’engagent à en faire un bilan annuel en CIL. 

 

Le recours à la plateforme Handi’CAP Logement 34 : 

Cette action pourra notamment passer par la généraliser l’utilisation de la plateforme Handi’CAP 

Logement 34, aussi bien auprès des bailleurs (mise à disposition de l’offre) qu’auprès des demandeurs 

(expression d’un besoin), une communication spécifique devra être développée par les partenaires, 

notamment au sein des guichets d’accueil. Cela pourra notamment être intégré dans les supports de 

communication spécifiques produits dans le cadre du PPGDID. 

 

Le lien avec le PLH pour le volet production et adaptation :  
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Pour mieux répondre aux besoins des PMR et personnes en perte d’autonomie, les partenaires 

s’engagent à renforcer leurs efforts visant à produire davantage de logements sociaux adaptés et 

accessibles, mais aussi à adapter les logements sociaux existants. Pour cela, les travaux du futur PLH de 

Sète Agglopôle Méditerranée devront intégrer ces objectifs. 

 

Le calendrier  

 Organisation d’un GT spécifique sur la 

connaissance du parc accessible et 

adapté : courant 2026 

 Intégration des besoins de production 

de logements accessibles et 

d’adaptation des logements dans les 

travaux du PLH : dès 2026, dans la 

continuité des travaux engagés en 2025 

 Intégration d’éléments sur la plateforme 

Handi’CAP Logement 34 dans les supports 

de communication : début 2026

 

Les moyens 

Moyens existants : visite et diagnostic systématique du patrimoine lors des libérations, diagnostics 

prévus par les PSP… 

 

Le pilote 

Sète Agglopôle Méditerranée (communication) 

Bailleurs sociaux (connaissance du parc) 

 

Les partenaires  

Ensemble des partenaires 
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Orientation n°3 : Œuvrer pour fluidifier la gestion des attributions 

 

Action 8 : Renforcer les attributions aux demandeurs de mutation 

 

Les objectifs 

La difficulté à satisfaire les demandes de mutation est un enjeu prédominant sur le territoire. Ce manque 

de fluidité limite les parcours résidentiels et les possibilités de faire entrer de nouveaux ménages au sein 

du parc social.  

Ainsi, le fait de renforcer les attributions aux demandeurs de mutation doit notamment permettre de 

libérer de grands logements sous-occupés et des petits logements suroccupés. Il est à noter que ces deux 

typologies sont celles pour lesquelles la tension est la plus forte aujourd’hui à Sète Agglopôle 

Méditerranée.  

Ce travail sur les mutations doit donc permettre de favoriser les attributions à des ménages de petite et 

de grande taille, aujourd’hui les plus en difficulté face à l’accès au logement social.  

Cette action est en lien avec l’action 12 du PPGDID qui prévoit la priorisation des demandeurs de 

mutation dans le cadre de la grille de cotation, mais aussi avec le passage à la gestion en flux (action 9 

de la CIA). 

 

La mise en œuvre 

Le renforcement des attributions aux demandeurs de mutations doit se faire par différents moyens :  

 La mise en œuvre et/ou le renforcement de l’examen d’occupation des logements :  

Il appartient aux bailleurs de procéder à un examen régulier de l’occupation des logements tel que défini 

par la loi Elan de 2018. Ce volet « EOL » doit permettre notamment d’identifier les situations de 

suroccupation ou de sous-occupation des logements, nécessitant des mutations au sein du parc social 

vers des logements de taille intermédiaire, et ce afin de libérer des logements sur lesquels la tension est 

plus importante. Une attention particulière devra être portée à ces ménages avec un accompagnement 

vers la demande de mutation.  

Les bailleurs rendront compte annuellement, en CIL, de leurs actions en matière d’examen de 

l’occupation des logements.  

 

 Travailler sur les mutations volontaires, via une communication spécifique à destination 

des demandeurs de mutation et la valorisation des avantages :  

Afin d’inciter aux mutations volontaires des ménages précédemment cités, une communication 

spécifique devra être mise en œuvre par les bailleurs associée à des pratiques d’aller-vers. Sur ce sujet, 

Sète Agglopôle Méditerranée sera moteur avec la production d’une plaquette d’information spécifique 

à destination des demandeurs de mutation. 

Par ailleurs, la mobilisation d’outils spécifiques pourra être envisagée, tels que la prise en charge des 

déménagements ou des politiques commerciales incitatives (maintien du taux de loyer au m², maintien 

du loyer de départ, minoration de loyer sur le nouveau logement, travaux de mise en état offert, etc.). 

Ces outils pourront être étudiés et discutés avec l’ensemble des bailleurs lors d’un GT spécifique, en 

mobilisant notamment les pratiques mises en place par certains d’entre eux sur le territoire. 
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 La mobilisation de la bourse d’échange de logement développée par HSO :  

Habitat Social en Occitanie a pour projet de développer une bourse d’échange de logement sur le 

territoire. Il conviendra de s’appuyer sur cet outil pour encourager et faciliter les mutations au sein du 

parc social. Les bailleurs sociaux s’engagent à se saisir de l’outil et une communication spécifique devra 

être réalisée auprès des locataires du parc social. 

 

Le calendrier  

 Production d’une plaquette spécifique à destination des demandeurs de mutation : début 2027 

 GT sur les outils incitatifs pour les mutations : courant 2027 

 

Les moyens 

Temps dédié à la production de la plaquette d’information ou environ 7 500 € en externalisation 

 

Le pilote 

Selon les modalités d’action :  

 Sète Agglopôle Méditerranée 

 AR Occitanie (HSO) 

 Bailleurs sociaux 

 Action Logement Services 

Les partenaires  

Réservataires  
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Action 9 : Finaliser la mise en place de la gestion en flux et s’en saisir pour clarifier les 

contingents de réservations, fluidifier la gestion des attributions et améliorer la 

satisfaction des demandeurs 

 

Les objectifs 

La loi ELAN rend obligatoire la mise en place d’une gestion en flux des contingents de réservation dont 

les modalités ont été précisées par le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux 

des réservations de logements locatifs sociaux. Le passage de la gestion en stock à la gestion en flux 

doit être l’occasion pour les réservataires et pour les bailleurs de clarifier les contingents de réservation, 

et par là même de fluidifier la gestion des attributions et d’améliorer la satisfaction des demandeurs. En 

effet, une fois les contours des contingents définis, cela doit notamment permettre aux bailleurs de 

favoriser les mutations sur le flux non réservé et par là-même de favoriser la mise en place de l’action 8 

et de fluidifier les attributions et la mobilité au sein du parc social. 

Ce passage à la gestion en flux doit aussi permettre aux bailleurs de définir les types de logements 

fléchés en priorité vers chaque réservataire en fonction des publics concernés.  

 

La mise en œuvre 

Afin d’aboutir au passage de la gestion en stock à la gestion en flux des logements sociaux, Sète 

Agglopôle Méditerranée renforcera son rôle d’appui aux bailleurs et aux communes dans la finalisation 

et le suivi des conventions de gestion en flux.  

Les attributions pour mutations étant exclues du flux, les bailleurs sociaux deviennent les acteurs 

centraux de la satisfaction de ces demandes : ils s’engagent, par la connaissance fine des situations de 

leurs demandeurs, à renforcer les attributions aux demandeurs de mutations. 

Un suivi annuel des attributions réalisées auprès des demandeurs de mutation est réalisé en CIL. Afin 

de faciliter le suivi, et en conformité avec les conventions de gestion en flux, les bailleurs s’engagent à 

harmoniser leurs bilans.  

En outre, les bailleurs sont responsables du fléchage des logements libérés aux différents réservataires. 

Les bailleurs s’engagent à flécher dans ce cadre les offres concourant à la satisfaction des publics 

spécifiques correspondant aux priorités et publics connus par chaque réservataire, ainsi qu’à l’atteinte 

des objectifs de mixité sociale par chaque réservataire. 

 

Le calendrier 

 Finalisation des conventions de gestion en flux (obligatoire depuis 2023) : au plus vite après 

approbation de la CIA ; 

 Harmonisation des bilans annuels : proposition de format en février 2026 ; 

 Suivi des caractéristiques des logements fléchés pour chaque réservataire (typologies, 

plafonds) : annuel, en CIL, sur la base des bilans harmonisés.  

 

Les moyens 

 Harmonisation : moyens constants, travail en interbailleur 

 Temps dédié au suivi annuel complémentaire de la gestion en flux pour chaque bailleur 

 



 

Sète Agglopôle Méditerranée – CIA – 26 

Le pilote 

Sète Agglopôle Méditerranée, Bailleurs sociaux, réservataires (Etat, Action Logement Services, 

communes, Département, etc.) 
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Orientation n°4 : Renforcer le rôle de SAM et poursuivre une démarche 

partenariale de suivi et d’évaluation 

 

Action 10 : Faire le lien avec le prochain PLH en vue de donner accès à une offre 

accessible 

 

Les objectifs 

Les travaux à venir sur le futur Programme Local de l’Habitat devront prendre en compte les orientations 

fixées par la CIL au sein de la CIA, et ce notamment dans le but d’articuler la programmation de 

logements locatifs sociaux au regard des objectifs à atteindre.  

 

La mise en œuvre 

Dans le cadre des travaux engagés sur le futur PLH, il conviendra notamment de porter une attention 

particulière à la production :  

- De logements destinés aux ménages du premier quartile, en particulier hors QPV ; 

- De logements à destination de ménages des autres quartiles en QPV ; 

- De logements accessibles aux PMR et personnes en perte d’autonomie ; 

- De logements de petites et de grandes typologies. 

A ce titre, la Conférence Intercommunale du Logement devra être l’instance appropriée pour faire le 

lien entre les travaux d’élaboration du nouveau PLH et les travaux sur la réforme des attributions, à 

travers la mise en œuvre du PPGDID et de la présente convention.  

 

Le calendrier 

Prise en compte des orientations de la CIA dans les travaux sur le futur PLH : dès 2026. 

 

Les moyens 

Voir PLH 

 

Le pilote 

Sète Agglopôle Méditerranée 

 

Les partenaires  

Tous les partenaires de la CIL 
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Action 11 : Réaliser un suivi annuel de la demande et des attributions de logements 

sociaux 

 

Les objectifs 

Afin de mesurer l’impact de la politique d’attribution et l’atteinte des objectifs réglementaires de la loi 

Egalité et Citoyenneté (cf. 3.), il est essentiel d’effectuer un suivi régulier de la demande et des 

attributions réalisées sur le territoire de Sète Agglopôle Méditerranée.  

Cette action est en lien avec l’action 3 du PPGDID (élaborer une connaissance partagée du parc et 

notamment de l’offre disponible par la création d’un observatoire du logement social). 

 

La mise en œuvre 

Le suivi de la demande et des attributions sera réalisé annuellement par Sète Agglopôle Méditerranée. 

Les données seront récoltées à partir d’extractions du SNE et des données fournies par les entités en 

charge de la labellisation des publics prioritaires (COMED/DDETS, SIAO, HSO et bailleurs sociaux) 

de manière à renseigner le niveau d’atteinte des objectifs et les caractéristiques de la demande et des 

attributions, mais aussi de l’occupation du parc. Ce travail servira notamment à alimenter l’observatoire 

local du logement social (cf. action 3 du PPGDID). 

Ce suivi sera présenté annuellement et fera l’objet d’une approbation en CIL. 

 

Le calendrier 

 Elaboration de l’observatoire du logement social et définition des indicateurs : début 2026 

(après approbation du PPGDID) ; 

 Mise à jour annuelle en mars. 

 

Les moyens 

 Temps dédié à l’élaboration de l’observatoire (définition des indicateurs et récolte des données)  

 Temps dédié annuellement à la récolte et la mise à jour des données 

 

Le pilote 

SAM – Observatoire de l’habitat 

 

Les partenaires  

Bailleurs sociaux, DDETS, SIAO, HSO, DREAL Occitanie  
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Action 12 : Mettre en place, animer et participer aux travaux de la commission de 

coordination 

 

Les objectifs 

La commission de coordination mise en place dans le cadre de la présente convention a vocation à 

réaliser un suivi régulier de la mise en œuvre des actions de la CIA et plus largement à réaliser un suivi 

des attributions et de la gestion en flux.  

 

La mise en œuvre 

La Commission de coordination, organisée par Sète Agglopôle Méditerranée, devra réunir deux fois par 

an l’ensemble des partenaires associés à l’élaboration de la présente convention (bailleurs sociaux, 

communes, Etat, Département, associations, Action Logement Services, etc.). 

Ses missions seront dans un premier temps :  

 L’accompagnement au passage à la gestion en flux et la finalisation des travaux ; 

 Le suivi et le bilan des attributions et de la gestion en flux ; 

 La mise en œuvre des actions de la présente convention et du Plan partenarial de gestion de la 

demande et d’information du demandeur. ; 

 La préparation des travaux de la Conférence Intercommunale du Logement. 

Différents groupes de travail visant à la mise en œuvre des différentes actions de la CIA et du PPGDID 

seront l’émanation de la commission de coordination. La liste de ces groupes de travail est à retrouver 

ci-après (p. XX) 

 

Le calendrier 

 Commission biannuelle à partir de 2026 

 

Les moyens 

 Temps dédié annuellement pour le secrétariat de la commission 

 Moyens issus des autres actions (suivi de données notamment).  

 

Le pilote 

Sète Agglopôle Méditerranée 

 

Les partenaires  

Ensemble des partenaires  
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Action 13 : Réaliser un suivi de la mise en œuvre de la CIA 

 

Les objectifs 

Des bilans annuels seront réalisés afin de suivre la mise en œuvre de la CIA et de faire le bilan des 

actions réalisées et des actions à engager. Ces bilans pourront mener, au besoin à une révision à mi-

parcours. 

Une évaluation finale de la CIA sera réalisée au terme des 6 années de mise en œuvre afin d’interroger 

les effets de la convention et les enjeux pour la prochaine CIA. 

 

La mise en œuvre 

Le bilan annuel de la CIA, comme celui du PPGDID, sera réalisé par Sète Agglopôle Méditerranée, puis 

présentée en CIL pour avis. Les indicateurs de suivi seront préalablement définis et annexés à la présente 

convention (annexe 2).  

Six mois avant la fin de la durée d’effet de la convention, soit cinq ans et six mois après son adoption 

définitive, la CA de Sète Agglopôle Méditerranée s’engage à conduire une évaluation pour permettre 

l’élaboration d’une nouvelle convention. L’ensemble des partenaires sera associé à cette évaluation. 

 

Le calendrier 

 Bilan tous les ans en début d’année 

 Evaluation à engager 6 mois avant la fin du Plan (5 ans et 6 mois après son adoption). 

 

Les moyens 

 Temps dédié à la formalisation du bilan annuel 

 Temps dédié à l’évaluation de la Convention ou externalisation (environ 20 000€ à 25 000€ HT) 

 

Le pilote 

Sète Agglopôle Méditerranée 

 

Les partenaires  

Bailleurs sociaux et membres de la CIL 
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5. Les instances partenariales mises en place dans le cadre de la 

CIA 

 

Instance Récurrence Partenaires associés 

Conférence Intercommunale du 

Logement 

1 fois par an 

minimum 

Membres de la CIL 

Commission de coordination 2 fois par an Ensemble des partenaires 

Réunions partenariales de 

peuplement 

Minimum 4 mois 

avant la livraison 

d’une nouvelle 

résidence 

Bailleurs sociaux et réservataires 

GT pour la construction d’un 

indice de fragilité du parc social 

A partir de 2026 SAM, Communes, Bailleurs sociaux, 

HSO, DDETS, CD 

GT sur la maitrise des charges 

locatives 

A partir de 2027 SAM, Bailleurs sociaux, ADIL, 

associations de locataires, fournisseurs 

d’énergie, Conseil Départemental, etc. 

GT stratégie de communication et 

attractivité des QPV 

2026 Ensemble des partenaires 

GT adaptation et accessibilité du 

parc social 

A partir de 2026 SAM, bailleurs sociaux, Etat (DDETS, 

DREAL ou DDTM) 

GT outils incitatifs pour les 

mutations volontaires 

2027 SAM, bailleurs sociaux 
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6. Rappel des engagements des partenaires dans la mise en 

œuvre de la convention 

 

Sète Agglopôle Méditerranée s’engage à : 

 Consacrer 25 % des attributions suivies de baux signés hors QPV pour lesquelles elle est 

désignataire aux ménages dont les ressources sont inférieures au seuil du 1er quartile, consacrer 50 

% des attributions suivies de baux signés en QPV pour lesquelles elle est désignataire aux ménages 

dont les ressources sont supérieures au seuil du 1er quartile, consacrer 25 % des attributions pour 

lesquelles elle est désignataire aux ménages prioritaires ;  

 Porter une démarche de qualification du parc social, de la demande et des attributions de logements 

sociaux, dans le cadre de l’élaboration d’un observatoire du logement social, et engager des travaux 

de construction d’un indice de fragilité du parc ; 

 Porter une réflexion partenariale sur la maitrise des charges locatives, devant aboutir à l’adoption 

d’un plan d’action ; 

 Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de communication visant à renforcer l’attractivité des QPV 

et du projet de rénovation urbaine auprès des nouveaux habitants, en associant toutes les parties 

prenantes ; 

 Engager les réflexions sur la connaissance du parc social adapté ; 

 Produire une plaquette d’information à destination des demandeurs de mutation ; 

 Porter une attention particulière à la production de logements accessibles aux ménages du premier 

quartile en dehors des QPV et aux ménages des autres quartiles en QPV, de logements accessibles 

aux PMR et personnes en perte d’autonomie et de logements de petites et de grandes typologies, 

lors des travaux d’élaboration du nouveau PLH ; 

 Réaliser un suivi annuel de la demande et des attributions et de la mise en œuvre de la CIA, réaliser 

une évaluation finale de la CIA six mois avant la fin de sa durée d’effet ; 

 Mettre en place et animer la commission de coordination deux fois par an, ainsi que les différents 

groupes de travail émanant de cette commission. 

 

L’Etat s’engage à : 

 Consacrer 25 % des attributions suivies de baux signés ou de refus illégitimes hors QPV pour 

lesquelles il est désignataire aux ménages dont les ressources sont inférieures au seuil du 1er quartile, 

consacrer 50 % des attributions suivies de baux signés en QPV pour lesquelles il est désignataire 

aux ménages dont les ressources sont supérieures au seuil du 1er quartile, consacrer la totalité de ses 

attributions aux ménages prioritaires (hors contingent « agents de l’Etat ») ;  

 Mettre à disposition les données de suivi de la demande et des attributions, en complément de celles 

détenues par les organismes en charge de la labellisation des publics prioritaires ; 

 Prendre part aux réflexions sur la labellisation à postériori des publics prioritaires ; 

 Veiller à positionner en priorité un ménage PMR et/ou en perte d’autonomie sur des logements mis 

à disposition répondant aux critères d’accessibilité ou d’adaptation du logement, en tenant compte 

de la situation de l’ensemble des demandeurs éligibles à ces logements. 

 

Le Département s’engage à : 

 Mobiliser une partie de son contingent conformément aux obligations réglementaires et au profit 

des publics prioritaires tels que définis dans le PDALHPD ; 
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 Au titre de sa compétence dans le domaine de l’action sociale, en application du code de l’action 

sociale et des familles, il assure des missions d’information, d’orientation et d’accompagnement 

social. Il mobilise notamment le dispositif FSL (fonds de solidarité pour le logement) pour favoriser 

l’accès et le maintien dans le logement que ce soit par des aides financières ou des mesures 

d’accompagnement social lié au logement. Pour assurer la continuité du suivi social, en cas de 

changement de domicile, suite à l’attribution d’un logement, il réoriente, le cas échéant, vers le 

service social de proximité compétent. 

 

Chaque commune signataire de la présente convention s’engage à : 

 Consacrer 25 % des attributions suivies de baux signés hors QPV pour lesquelles elle est 

désignataire aux ménages dont les ressources sont inférieures au seuil du 1er quartile, consacrer 50 

% des attributions suivies de baux signés en QPV pour lesquelles elle est désignataire aux ménages 

dont les ressources sont supérieures au seuil du 1er quartile, consacrer 25 % des attributions pour 

lesquelles elle est désignataire aux ménages prioritaires ;  

 Améliorer le repérage et l’orientation des publics prioritaires en guichet ; 

 Proposer la prescription de mesure d’AVDL et d’ASLL lorsqu’elle rencontre un ménage le 

nécessitant et l’orienter vers un service en mesure de prescrire cet accompagnement ; 

 Positionner en priorité un ménage PMR et/ou en perte d’autonomie sur des logements mis à 

disposition répondant aux critères d’accessibilité et d’adaptation du logement. 

 

Chaque bailleur social s’engage à : 

 Consacrer 25 % des attributions suivies de baux signés hors QPV pour lesquelles il est désignataire 

aux ménages dont les ressources sont inférieures au seuil du 1er quartile, consacrer 50 % des 

attributions suivies de baux signés en QPV pour lesquelles il est désignataire aux ménages dont les 

ressources sont supérieures au seuil du 1er quartile, consacrer 25 % des attributions pour lesquelles 

il est désignataire aux ménages prioritaires, 

 Systématiser la concertation sur les premières attributions pour les programmes neufs en associant 

l’ensemble des partenaires et réservataires ; 

 S’appuyer sur les indications d’occupation des résidences afin de guider le choix de la CALEOL, 

dans le but de garantir la mixité sociale au sein de la résidence ; 

 Mobiliser en CALEOL la grille de cotation comme un guide et une aide à la décision, notamment 

afin de renforcer les attributions aux publics prioritaires ; 

 Proposer la prescription de mesure d’AVDL et d’ASLL lorsqu’elle rencontre un ménage le 

nécessitant et l’orienter vers un service en mesure de prescrire cet accompagnement ; 

 Communiquer sur les dispositifs d’aide existants auprès de leurs nouveaux locataires ; 

 Produire des outils de connaissance fine de l’accessibilité de leur parc et renseigner sur le niveau 

d’accessibilité lors de la mise à disposition d’un logement libéré ; 

 Recourir à la plateforme Handi’CAP 34 pour mettre à disposition les logements accessibles et à 

positionner en priorité un ménage PMR et/ou en perte d’autonomie sur des logements répondant 

aux critères d’accessibilité ; 

 Mettre en œuvre et/ou renforcer l’examen de l’occupation du logement et en faire un bilan annuel 

en CIL ; 

 Se saisir de la bourse d’échange de logement développée par HSO ; 

 Renforcer les attributions aux demandeurs de mutation et à harmoniser les bilans des attributions 

réalisées aux demandeurs de mutation présentés en CIL ; 
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 Flécher dans ce cadre les offres concourant à la satisfaction des publics spécifiques correspondant 

aux priorités et publics connus par chaque réservataire, ainsi qu’à l’atteinte des objectifs de mixité 

sociale par chaque réservataire. 

 

Habitat Social en Occitanie s’engage à : 

 Fournir les données relatives aux labellisation MDES et les bilans territorialisés de la MDES ; 

 Réaliser un retour d’information sur ses actions, notamment la bourse d’échange de logements. 

 

Action Logement Services s’engage à : 

 Consacrer 25 % des attributions suivies de baux signés hors QPV pour lesquelles il est désignataire 

aux ménages dont les ressources sont inférieures au seuil du 1er quartile, consacrer 50 % des 

attributions suivies de baux signés en QPV pour lesquelles il est désignataire aux ménages dont les 

ressources sont supérieures au seuil du 1er quartile, consacrer 25 % des attributions pour lesquelles 

il est désignataire aux ménages prioritaires, 

 Participer à la mixité sociale au sein des résidences ; 

 Prendre pleinement part à la mise en œuvre de la stratégie de communication visant à renforcer 

l’attractivité des QPV et du projet de rénovation urbaine ; 

 Positionner en priorité un ménage PMR et/ou en perte d’autonomie sur des logements mis à 

disposition répondant aux critères d’accessibilité. 
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Signataires 
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Annexes 

 

Annexe 1 : Diagnostic complet du parc social, de son occupation et de l’état de la demande et des 

attributions 

Annexe 2 : Indicateurs de suivi de la mise en œuvre de la CIA 

Annexe 3 : Grille de cotation de la demande de logement social 

Annexe 4 : Charte partenariale de relogement



 

Annexe 1 : Diagnostic  
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Annexe 2 : Indicateurs de suivi de la CIA 

Actions Indicateurs de suivi 

1 
Améliorer la connaissance du 

parc social et de son occupation 

 Les productions de l’Observatoire du logement social 

et présentation réalisée en CIL 

 La production d’un indice de fragilité du parc et son 

utilisation par les acteurs 

2 
Favoriser la mixité sociale à 

l’échelle des résidences 

 Organisation des concertations partenariales de 

premières attributions (nombre de concertations / 

nombre de livraisons) 

 Evolution de la fragilité des résidences (futur indice de 

fragilité du parc) 

 Nombre de recours à la dérogation aux plafonds de 

ressources en QPV par bailleur social 

3 

Engager une réflexion globale 

sur la maitrise des charges 

locatives au sein du parc social 

pour améliorer son accessibilité 

aux ménages à faibles revenus 

 L’organisation d’un GT spécifique sur la maîtrise des 

charges locatives au sein du parc social 

 L’adoption d’un plan d’action spécifique et sa mise en 

œuvre 

4 

Définir et mettre en œuvre une 

stratégie de communication 

visant à renforcer l’attractivité 

des QPV auprès de nouveaux 

habitants 

 L’organisation d’un GT spécifique sur la stratégie de 

communication à adopter pour l’attractivité des QPV 

 L’adoption d’un plan d’action spécifique et sa mise en 

œuvre 

 Part des attributions en QPV aux ménages des 2e, 3e, 4e 

quartiles 

 Nombre de refus de proposition de logement en QPV 

pour les ménages des 2e, 3e et 4e quartiles 

5 
Mieux répondre aux demandes 

des publics relevant de critères de 

priorité 

 Part des attributions globales réalisées à des ménages 

prioritaires et niveau d’atteinte de l’objectif par 

réservataire et par bailleur 

 Recours à la grille de cotation en CALEOL 

6 

Renforcer la mobilisation des 

dispositifs d’accompagnement 

social et le recours au droit des 

ménages afin de faciliter l’accès 

et le maintien dans le logement 

des publics les plus fragiles 

 Nombre de mesures d’accompagnement mises en place 

7 

Favoriser la mobilisation du parc 

adapté pour les personnes en 

situation de handicap, les PMR et 

les personnes en perte 

d'autonomie 

 Organisation d’un GT spécifique sur la connaissance 

du parc accessible et adapté 

 Nombre de logements adaptés produits : suivi de la 

production en lien avec le PLH 

 Part des logements adaptés au sein du parc social 

8 
Renforcer les attributions aux 

demandeurs de mutation 

 Nombre d’attributions à des demandeurs de mutation 

 Evolution de la tension sur les demandes de mutation 

(nb de demandes de mutation / nb d’attributions à des 

demandeurs de mutation) 

 Evolution de la tension sur les petites et les grandes 

typologies 
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 Présentation des bilans annuels de l’action des 

bailleurs en matière d’examen de l’occupation des 

logements 

 Production d’une plaquette spécifique à destination des 

demandeurs de mutation 

 Organisation du GT sur les outils incitatifs pour les 

mutations 

 Nombre de mutations réalisées sur le territoire via la 

bourse d’échange de logements HSO 

9 

Finaliser la mise en place de la 

gestion en flux et s'en saisir pour 

clarifier les contingents de 

réservation, fluidifier la gestion 

des attributions et améliorer la 

satisfaction des demandeurs 

 Conventions de gestion en flux signées 

 Bilans annuels de gestion en flux harmonisés fournis 

par les bailleurs : suivi des caractéristiques des 

logements fléchés pour chaque réservataire 

(typologies, plafonds, etc.)  

 Part d’attributions à des demandeurs de mutation 

10 
Faire le lien avec le prochain 

PLH en vue de donner accès à 

une offre accessible 

 Intégration des orientations et objectifs de la CIA dans 

le futur PLH et bilan annuel de la production neuve 

 Nombre de logements adaptés produits 

 Nombre de logements accessibles aux ménages du 1er 

quartile produits hors QPV 

 Nombre de logements de petites typologies produits 

(T1 et T2) 

 Nombre de logements de grandes typologies produits 

(T5 et +) 

11 
Réaliser un suivi biannuel de la 

demande et des attributions de 

logements sociaux 

 Suivi de la demande et des attributions réalisé 

annuellement en CIL et intégrés à l’observatoire du 

logement social 

 Niveau d’atteinte des objectifs réglementaires LEC 

12 
Mettre en place, animer et 

participer aux travaux de la 

commission de coordination 

 Nombre de commissions de coordination organisées et 

mobilisation des partenaires lors de ces instances 

 Nombre de GT organisés 

13 
Réaliser un suivi de la mise en 

œuvre de la CIA 

 Présentation annuelle en CIL du suivi 

 Nombre d’indicateurs collectés et partagés 
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Annexe 3 : Grille de cotation 
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Annexe 4 : Charte de relogement 
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